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vu l'ahicle 68 de la loi sur. l'administration des communes, du 13 avril 1984, Dossiers et documentation
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llE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 19 avril 2011,
ayant pour objet :

un crédit complémentaire de 594 000 F destiné aux travaux de
transformation de la zone parking en sous-sol du centre artisanal situé au
2. rue du Vélodrome et liés à la sécurité incendie, parcelle   366, feuilles

 

s 22 et 23 du cadastre de Genève, section Plainpalais,

EST APPROUVÉE avec la remarque suivante :

La Police du feu (département des construction et des technologies de
l'information) assure le suivi des autorisations de construire DD 98207 et
103663.

La Conseilière d'Etat

chargée du département
de i'intérieur et de la mobilité

Michèle KUNZLER

Annexe : délibération certifiée conforme
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